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(54) PROCEDE DE REGULATION THERMIQUE D’UN SYSTEME DE CHAUFFAGE D’EAU

(57) L’invention a pour objet un procédé de régula-
tion thermique d’un système de chauffage d’eau destinée
à alimenter un local en eau chaude, ledit système de
chauffage (1) comprenant un générateur d’appoint à
énergie fossile (2), une pompe à chaleur (3) et une bou-
teille de découplage hydraulique (4) connectée audit gé-
nérateur d’appoint (2) et à ladite pompe à chaleur (3), le
procédé de régulation comprenant :

- une étape de détermination d’un coefficient de perfor-
mance de la pompe à chaleur à des temps donnés pen-
dant une durée de fonctionnement du système de chauf-
fage, dit coefficient de performance réel, et
- une étape de modulation d’un taux de charge de la
pompe à chaleur en fonction de la valeur mesurée du
coefficient de performance réel.
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Description

[0001] L’invention a pour objet un procédé de régula-
tion thermique d’un système de chauffage d’eau destinée
à alimenter un local en eau chaude.
[0002] De façon connue, un système de chauffage dit
de type hybride comprend au moins deux types de sour-
ces thermiques, à savoir un générateur d’appoint à éner-
gie fossile d’une part et une pompe à chaleur d’autre part.
[0003] L’une et/ou l’autre des deux sources thermi-
ques assure(nt) le chauffage de l’eau qui, ensuite, circule
de préférence dans un réseau de chauffage du local et/ou
dans un échangeur de chaleur raccordé à un réservoir
d’eau chaude sanitaire du local.
[0004] Un procédé de régulation thermique d’un tel
système de chauffage prévoit de déclencher la pompe à
chaleur dans une gamme donnée de températures ex-
térieures.
[0005] En particulier, le chauffage de l’eau est effectué
uniquement par le générateur d’appoint à énergie fossile
quand la température extérieure devient inférieure à une
température limite, par exemple de l’ordre de 2°C.
[0006] Toutefois, un tel procédé connu ne permet pas
d’optimiser pleinement le fonctionnement du système de
chauffage pour en réduire sa facture énergétique, ni de
réduire au maximum l’impact énergétique du système de
chauffage sur son environnement.
[0007] Un tel procédé connu est particulièrement mal
adapté aux systèmes plus complexes de chauffage dits
collectifs, pour lesquels une pluralité de pompes à cha-
leur sont connectées à une pluralité de générateurs d’ap-
point.
[0008] Le but de l’invention est de remédier aux incon-
vénients précités.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de régulation thermique d’un système de chauffage
d’eau destinée à alimenter un local en eau chaude, ledit
système de chauffage comprenant un générateur d’ap-
point à énergie fossile, une pompe à chaleur à compres-
seur à vitesse variable et une bouteille de découplage
hydraulique connectée audit générateur d’appoint et à
ladite pompe à chaleur, le procédé de régulation
comprenant :

- une étape d’activation de la pompe à chaleur systé-
matiquement consécutive à une étape d’activation
du système de chauffage pour régler la température
d’eau sortant de la bouteille hydraulique à une tem-
pérature donnée, dite température de consigne,

- une étape de détermination d’un coefficient de per-
formance de la pompe à chaleur à des temps donnés
pendant une durée de fonctionnement de la pompe
à chaleur, dit coefficient de performance réel, que le
compresseur fonctionne ou soit en arrêt, et

- une étape de modulation d’un taux de charge de la
pompe à chaleur en fonction de la valeur mesurée

du coefficient de performance et d’une comparaison
de la température d’eau sortant de la bouteille hy-
draulique à la température de consigne.

[0010] Grâce au procédé selon la présente invention,
il est possible d’optimiser la facture énergétique ainsi que
l’impact sur l’environnement du système de chauffage,
du fait du fonctionnement maitrisé du système de chauf-
fage.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
au cours de l’étape de détermination du coefficient de
performance réel, le coefficient de performance réel est
calculé en fonction d’une température extérieure, d’une
température caractéristique de la pompe à chaleur et du
taux de charge de la pompe à chaleur.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape de comparaison du coef-
ficient de performance réel à une valeur seuil, dite coef-
ficient de performance seuil.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape de mesure de la tempé-
rature de sortie de l’eau hors de la bouteille hydraulique,
et une étape d’activation du générateur d’appoint si, à
un temps donné de fonctionnement de la pompe à cha-
leur, la température de sortie est inférieure à la tempé-
rature de consigne.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape de désactivation de la
pompe à chaleur si le coefficient de performance réel est
inférieur au coefficient de performance seuil.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape de détermination du
coefficient de performance réel à intervalle donné, régu-
lier ou irrégulier, pendant la désactivation de la pompe à
chaleur.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape d’activation de la pompe
à chaleur quand le coefficient de performance réel rede-
vient égal au coefficient de performance seuil.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape de blocage d’activation
du générateur d’appoint pendant une durée donnée, dite
durée de blocage.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le procédé comprend une étape de détermination du
coefficient de performance réel de la pompe à chaleur à
des temps donnés pendant la durée de blocage, une
étape de comparaison du coefficient de performance réel
à une valeur seuil, dite coefficient de performance seuil,
et une étape d’activation du générateur d’appoint si le
coefficient de performance réel est inférieur au coefficient
de performance seuil.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
au cours de l’étape de modulation du taux de charge, si
le coefficient de performance est supérieur ou égal au
coefficient de performance seuil, on modifie le taux de
charge de la pompe à chaleur de sorte à augmenter le
coefficient de performance jusqu’à une valeur maximale.
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[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
au cours de l’étape de modulation du taux de charge, si
le coefficient de performance est supérieur ou égal au
coefficient de performance seuil, on modifie le taux de
charge de la pompe à chaleur de sorte à augmenter le
taux de charge jusqu’à une valeur maximale.
[0021] L’invention a également pour objet une bouteille
hydraulique pour un système de chauffage d’eau desti-
née à alimenter en eau chaude un local, comprenant un
piquage conformé pour alimenter en eau une pompe à
chaleur, un piquage conformé pour recevoir de l’eau de
ladite pompe à chaleur, un piquage conformé pour ali-
menter en eau un générateur d’appoint à énergie fossile,
un piquage conformé pour recevoir de l’eau du généra-
teur d’appoint à énergie fossile, un piquage conformé
pour alimenter en eau un réservoir d’eau chaude du local,
un piquage conformé recevoir de l’eau du réservoir d’eau
chaude du local, un piquage conformé pour alimenter en
eau un réseau de chauffage d’air du local et un piquage
conformé pour recevoir de l’eau d’un réseau de chauffa-
ge d’air du local, la bouteille comprenant un capteur de
température dans une partie basse d’un réservoir de la
bouteille et un capteur de température dans une partie
haute du réservoir de la bouteille, de sorte à mettre en
oeuvre le procédé de régulation décrit précédemment.
[0022] Selon une autre caractéristique de l’invention,
un diamètre de la bouteille mesure entre deux et cinq
fois plus qu’un diamètre de plus grande valeur parmi des
diamètres des piquages, dit diamètre maximal, et/ou une
distance entre deux piquages mesure entre deux fois et
six fois plus que le diamètre de plus grande valeur parmi
des diamètres des piquages.
[0023] L’invention a également pour objet un système
de chauffage d’eau destinée à alimenter un local en eau
chaude, comprenant au moins un générateur d’appoint
à énergie fossile, au moins une pompe à chaleur et une
bouteille de découplage hydraulique telle que décrite pré-
cédemment connectée à chaque générateur d’appoint
et à chaque pompe à chaleur et une unité de calcul pour
mettre en oeuvre le procédé de régulation tel que décrit
précédemment.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront encore à la lecture de la description
qui va suivre. Celle-ci est purement illustrative et doit être
lue en regard des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique d’un système
de chauffage d’eau destinée à alimenter un local en
eau chaude ;

- la figure 2 est une vue de détail d’une bouteille hy-
draulique du système de la figure 1 ;

- la figure 3 est chronogramme d’un procédé selon la
présente invention de régulation thermique du sys-
tème de la figure 1 ; et

- les figures 4, 5, 6 et 7 illustrent des résultats expé-

rimentaux en temps réel de mise en oeuvre du pro-
cédé de régulation de la figure 3 au système de la
figure 1.

Système de chauffage d’eau

[0025] Un système de chauffage d’eau d’alimentation
d’un local en eau chaude est référencé 1 sur la figure 1,
le local étant de préférence extérieur au système 1.
[0026] L’eau chaude est destinée à approvisionner un
réseau de chauffage par radiateurs et un échangeur de
chaleur pour un préparateur de stockage d’eau chaude
sanitaire, comme il va être expliqué.
[0027] Le système de chauffage 1 est de type hybride,
c’est-à-dire que le système 1 comprend au moins deux
types de sources thermiques, à savoir au moins un gé-
nérateur d’appoint à énergie fossile 2 d’une part et,
d’autre part, au moins une pompe à chaleur 3.
[0028] Le générateur 2 est par exemple une chaudière
à gaz ou à fioul.
[0029] La pompe à chaleur 3 est de préférence de type
à vitesse de compresseur variable, ce qui permet une
modulation de puissance de la pompe à chaleur en fonc-
tion de son taux de charge. On parle de pompe à chaleur
de type « inverter ».
[0030] Le système de chauffage 1 comprend égale-
ment une bouteille de découplage hydraulique 4 connec-
tée au générateur 2 et à la pompe à chaleur 3.
[0031] La bouteille de découplage hydraulique 4 est
également connectée à un réseau 5 de chauffage de l’air
du local par radiateurs et à un échangeur de chaleur d’un
préparateur de stockage d’eau chaude sanitaire 6 du lo-
cal.
[0032] L’échangeur de chaleur est soit un serpentin,
soit un échangeur à plaques.
[0033] Sur le mode de réalisation illustré, le système
comprend une seule pompe à chaleur 3 et un seul gé-
nérateur 2. Toutefois, l’invention ne se limite pas à ce
mode de réalisation et le système peut comprendre plu-
sieurs pompes à chaleur ou générateurs raccordés en
parallèle sur des piquages de la bouteille hydraulique.

Bouteille de découplage hydraulique

[0034] Comme visible sur les figures 1 et 2, la bouteille
hydraulique 4 comprend un réservoir d’eau muni d’un
ensemble de quatre paires de piquages 7 à 11.
[0035] Le premier piquage 7 de la première paire est
conformé pour recevoir de l’eau de la pompe à chaleur
3. Le piquage 7 est autrement appelé piquage de départ
pompe à chaleur.
[0036] Le deuxième piquage 8 de la première paire est
conformé pour alimenter en eau la pompe à chaleur 3.
Le piquage 8 est autrement appelé piquage de retour
pompe à chaleur.
[0037] Le premier piquage 9 de la deuxième paire est
conformé pour recevoir de l’eau du générateur d’appoint
2. Le piquage 9 est autrement appelé piquage de départ
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générateur d’appoint.
[0038] Le deuxième piquage 10 de la deuxième paire
est conformé pour alimenter en eau le générateur d’ap-
point 2. Le piquage 10 est autrement appelé piquage de
retour générateur d’appoint.
[0039] Le premier piquage 11 de la troisième paire est
conformé pour recevoir de l’eau du réseau 5 de radia-
teurs. Le piquage 11 est autrement appelé piquage de
retour chauffage.
[0040] Le deuxième piquage 12 de la troisième paire
est conformé pour alimenter en eau le réseau 5 de ra-
diateurs. Le piquage 12 est autrement appelé piquage
de départ chauffage.
[0041] Le premier piquage 13 de la quatrième paire
est conformé pour recevoir de l’eau de l’échangeur de
chaleur du préparateur 6. Le piquage 13 est autrement
appelé piquage de sortie préparateur.
[0042] Le deuxième piquage 14 de la quatrième paire
est conformé pour alimenter en eau l’échangeur de cha-
leur du préparateur 6. Le piquage 14 est autrement ap-
pelé piquage d’entrée préparateur.
[0043] Du fait de la bouteille de découplage hydrauli-
que 4, chacun des circuits relatifs respectivement au gé-
nérateur d’appoint 2, à la pompe à chaleur 3, au réseau
de chauffage 5 et au préparateur 6, sont fluidiquement
indépendants les uns des autres.
[0044] En particulier, chaque paire des piquages 7 à
14 est indépendante fluidiquement des autres paires.
[0045] La bouteille de découplage hydraulique 4 pré-
sente un volume interne constituant une zone tampon,
ce qui permet de découpler les débits d’eau dans chaque
circuit.
[0046] Comme visible sur la figure 2, les piquages 7,
8 de départ et retour pompe à chaleur, et les piquages
11 et 13 de retour chauffage et préparateur sont disposés
dans une première zone 15 de la bouteille de découplage
hydraulique 4.
[0047] Les piquages 9, 10 de départ et retour généra-
teur d’appoint, et les piquages 12 et 14 de départ chauf-
fage et préparateur sont disposés dans une deuxième
zone 16 de la bouteille de découplage hydraulique 4.
[0048] Comme visible sur la figure 2, la première zone
15 est en partie basse de la bouteille de découplage hy-
draulique 4 tandis que la deuxième zone 16 est en partie
haute de la bouteille de découplage hydraulique 4.
[0049] La première zone 15 correspond à des tempé-
ratures d’eau plus faibles que la deuxième zone 16.
[0050] Avantageusement, des capteurs de températu-
re sont positionnés dans chaque piquage 7 à 14, ou dans
certains piquages parmi les piquages 7 à 14, ou au mi-
nimum, un capteur de température est positionné dans
la zone basse 15 et un autre dans la zone haute 16.
[0051] De préférence, le diamètre de la bouteille 4 me-
sure entre deux et cinq fois plus que le diamètre de plus
grande valeur parmi les diamètres des piquages 7 à 14.
[0052] De préférence, une distance entre deux piqua-
ges consécutifs mesure entre deux fois et six fois plus
que le diamètre de plus grande valeur parmi les diamè-

tres des piquages 7 à 14.
[0053] Ces dimensionnements assurent que la bou-
teille hydraulique 4 s’affranchisse de toute interférence
de pompes relatives au circuit du générateur d’appoint
2, de la pompe à chaleur 3, du réseau de chauffage d’air
5 et du préparateur 6.

Procédé de régulation

[0054] Quand le système de chauffage est sollicité du
fait d’un besoin thermique à une température souhaitée,
dite température de consigne, Tc, un procédé de régu-
lation thermique 30 du système de chauffage 1 se dé-
clenche.
[0055] La température de consigne Tc correspond à
une température que doit atteindre l’eau dans la zone
haute 16 de la bouteille de découplage hydraulique 4.
[0056] Cette température est appelée température de
sortie de bouteille.
[0057] Comme visible sur la figure 3, le procédé de
régulation 30 comprend une étape 31 d’activation de la
pompe à chaleur 3 systématiquement consécutive au
déclenchement du procédé de régulation thermique 30.
Cette étape est référencée ACT sur la figure 3.
[0058] Cette étape assure que la pompe à chaleur 3
constitue la source thermique prioritaire du système de
chauffage 1.
[0059] Le procédé 30 comprend également une étape
32 de détermination d’un coefficient de performance
(COP) de la pompe à chaleur 3, dit coefficient de perfor-
mance réel, et référencée DET, que le compresseur fonc-
tionne ou soit en arrêt.
[0060] Ainsi, le coefficient de performance réel est cal-
culé que la pompe à chaleur soit en marche ou au con-
traire à l’arrêt.
[0061] L’étape 32 de détermination du coefficient de
performance réel est effectuée à des temps donnés pen-
dant une durée d’utilisation du système de chauffage 1.
[0062] En d’autres termes, l’étape 32 de détermination
du coefficient de performance réel comprend une suc-
cession d’étapes au cours desquelles le coefficient de
performance est déterminé à intervalles réguliers ou ir-
réguliers.
[0063] Le procédé de régulation thermique 30 assure
donc un calcul du coefficient de performance en temps
réel d’utilisation du système de chauffage 1.
[0064] Par exemple, le coefficient de performance réel
est calculé à un intervalle de temps de l’ordre de 2 mi-
nutes.
[0065] Le coefficient de performance réel est défini
comme un rapport entre une puissance calorifique gé-
nérée par la pompe à chaleur 3 et une puissance élec-
trique consommée par la pompe à chaleur 3.
[0066] Comme visible sur la figure 3, le procédé de
régulation 30 comprend également une étape 33 de mo-
dulation d’un taux de charge de la pompe à chaleur 3 en
fonction de la valeur mesurée du coefficient de perfor-
mance réel et d’une comparaison de la température
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d’eau sortant de la bouteille hydraulique à la température
de consigne, référencée MOD.
[0067] Le taux de charge est défini comme un rapport
entre une puissance calorifique à charge partielle de la
pompe à chaleur et une puissance calorifique à pleine
charge de la pompe à chaleur.
[0068] Le taux de charge est compris entre 0% et
100%, la valeur 0% correspondant à l’arrêt de la pompe
à chaleur 3 et la valeur 100% à la pleine charge de la
pompe à chaleur 3.
[0069] Dans le cas où la comparaison entre les tem-
pératures donne pour résultat que la température d’eau
sortant de la bouteille hydraulique est égale à la tempé-
rature de consigne, le taux de charge est maintenant
constant, le besoin thermique étant satisfait.
[0070] Au cours de l’étape de détermination du coeffi-
cient de performance réel, le coefficient de performance
réel est calculé en fonction d’une température extérieure
Text, d’une température caractéristique de la pompe à
chaleur 3 et du taux de charge de la pompe à chaleur 3.
[0071] La température extérieure Text est mesurée par
un capteur de température, disposé à l’extérieur du sys-
tème de chauffage et du local.
[0072] La température caractéristique de la pompe à
chaleur est par exemple une température de départ Tdep
correspondant à la température d’eau circulant dans le
piquage 7 de départ pompe à chaleur, soit une tempé-
rature de l’eau dans le piquage 8 de retour pompe à cha-
leur, dite température de retour Tret pompe à chaleur.
[0073] Les températures de départ Tdep et retour Tret
sont mesurées par des capteurs de température.
[0074] De préférence, le coefficient de performance
réel dépend de la température extérieure Text, de la tem-
pérature de départ ou de retour et du taux de charge de
la pompe à chaleur, selon un polynôme, ou selon une
matrice.
[0075] Le procédé 30 comprend également une étape
34 de comparaison du coefficient de performance réel à
une valeur seuil, appelée coefficient de performance
seuil. Cette étape est référencée COMP.
[0076] Le coefficient de performance seuil correspond
à un régime limite de fonctionnement optimal de la pompe
à chaleur 3.
[0077] L’étape de comparaison 34 est effectuée après
chaque calcul de COP réel.
[0078] Le coefficient de performance seuil peut dépen-
dre du rendement du générateur d’appoint 2, d’une va-
leur limite telle qu’une facture énergétique liée au fonc-
tionnement de la pompe à chaleur 3 soit égale à une
facture énergétique liée au fonctionnement du généra-
teur d’appoint 2, des émissions respectives de dioxyde
de carbone de la pompe à chaleur 3 et du générateur 2,
ou encore des consommations d’énergies primaires res-
pectives de la pompe à chaleur 3 et du générateur 2.
[0079] Comme visible sur la figure 3, le procédé 30
comprend une étape 35 de désactivation de la pompe à
chaleur 3 si le coefficient de performance réel est inférieur
au coefficient de performance seuil, référencée DE-

SACT.
[0080] De préférence, dans ce cas, le générateur d’ap-
point 2 est alors activé.
[0081] Comme visible sur la figure 3, le procédé 30
comprend une étape 36 de mesure (MES) de la tempé-
rature de sortie de l’eau hors de la bouteille hydraulique
4, et une étape d’activation du générateur d’appoint si,
à un temps donné de fonctionnement de la pompe à cha-
leur, la température de sortie est inférieure à la tempé-
rature de consigne.
[0082] Le temps de fonctionnement de la pompe à cha-
leur pour activer le générateur d’appoint 2 est par exem-
ple de l’ordre de 5 minutes.
[0083] Dans ce cas, les deux sources thermiques,
c’est-à-dire la pompe à chaleur 3 et le générateur d’ap-
point 2 assurent simultanément le chauffage de l’eau
pour les piquages 12 et 14 de départ chauffage et départ
préparateur.
[0084] Comme visible sur la figure 3, le procédé 30
comprend une étape 37 de détermination (DET) du coef-
ficient de performance réel à intervalle donné, régulier
ou irrégulier, pendant la désactivation de la pompe à cha-
leur 3 suivie de préférence d’une étape d’activation de
la pompe à chaleur 3 quand le coefficient de performance
réel redevient égal au coefficient de performance seuil.
[0085] Comme visible sur la figure 3, le procédé 30
comprend avantageusement une étape 38 de blocage
(BLO) d’activation du générateur d’appoint 2 pendant
une durée donnée, dite durée de blocage.
[0086] De préférence, l’étape de blocage 38 est active
en été ou en période hors chauffage du local par le réseau
de radiateurs.
[0087] La durée de blocage est par exemple de l’ordre
de 30 minutes.
[0088] Dans ce cas, le chauffage de l’eau est unique-
ment assuré par la pompe à chaleur 3, même si la tem-
pérature en sortie de la bouteille reste inférieure à la tem-
pérature de consigne.
[0089] On peut prévoir également dans ce cas une éta-
pe de détermination du coefficient de performance réel
de la pompe à chaleur 3 à des temps donnés pendant la
durée de blocage suivi d’une étape de comparaison du
coefficient de performance réel au coefficient de perfor-
mance seuil, et une étape d’activation du générateur
d’appoint si le coefficient de performance réel est infé-
rieur au coefficient de performance seuil.
[0090] Avantageusement, si le coefficient de perfor-
mance est supérieur au coefficient de performance seuil,
l’étape de modulation du taux de charge comprend une
étape non illustrée de modification du taux de charge de
la pompe à chaleur 3 de sorte que le coefficient de per-
formance augmente jusqu’à une valeur maximale.
[0091] Cette étape permet de réduire la dépense éner-
gétique due à la pompe à chaleur 3.
[0092] Alternativement, si le coefficient de performan-
ce est supérieur au coefficient de performance seuil,
l’étape de modulation du taux de charge comprend une
étape non illustrée de modification du taux de charge de
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la pompe à chaleur 3 jusqu’à atteindre un taux de charge
maximale, par exemple de l’ordre de 100%.
[0093] Cette étape permet de réduire le temps de re-
tour sur investissement du système de chauffage.
[0094] Le procédé de régulation est mis en oeuvre par
une unité de calcul.
[0095] L’unité de calcul peut être un circuit comme par
exemple :

- un processeur apte à interpréter des instructions
sous la forme de programme informatique, ou

- une carte électronique dont les étapes du procédé
de l’invention sont décrites dans le silicium, ou en-
core

- une puce électronique programmable comme une
puce FPGA (pour « Field-Programmable Gate
Array » en anglais).

Résultats expérimentaux

[0096] Les figures 4 et 5 illustrent une évolution au
cours du temps respectivement du taux de charge Tx de
la pompe à chaleur 3 (en pourcentage), selon une courbe
41, de la température de départ Tdep, selon une courbe
51, et de la température de l’eau dans le piquage 8 de
retour pompe à chaleur, c’est-à-dire la température de
retour Tret pompe à chaleur, selon une courbe 52.
[0097] Comme visible sur les figures 4 et 5, le taux de
charge Tx diminue au cours du temps, suite au calcul du
coefficient de performance réel en temps réel, ce qui con-
tribue notamment à une réduction d’écart entre Tdep et
Tret et une augmentation du coefficient de performance.
[0098] La figure 6 illustre une évolution en hiver et au
cours du temps respectivement du taux de charge Tx de
la pompe à chaleur 3, selon une courbe 61, d’un taux de
charge Txx (en pourcentage) du générateur d’appoint 2
selon une courbe 62, de la température de départ Tdep,
selon une courbe 63, et de la température de retour Tret,
selon une courbe 64.
[0099] La figure 7 illustre une évolution en été et au
cours du temps respectivement du taux de charge Tx de
la pompe à chaleur 3, selon une courbe 71, d’un taux de
charge Txx du générateur d’appoint 2 selon une courbe
72, de la température de départ Tdep, selon une courbe
73, et de la température de retour Tret, selon une courbe
74.
[0100] En hiver, l’étape 38 de blocage est désactivée.
[0101] En été au contraire, l’étape 38 de blocage est
mise en place.
[0102] Comme déjà expliqué, cette temporisation du
déclenchement du générateur 2 impose que la pompe à
chaleur 3 assure seule le chauffage de l’eau vers le ré-
seau 5 et l’échangeur de chaleur 6.
[0103] Comme visible sur la figure 6, le générateur 2
et la pompe à chaleur 3 sont déclenchés en même temps
en hiver, autour du temps t=12h2min.

[0104] Comme visible sur la figure 7, seule la pompe
à chaleur 3 se déclenche à t=0, tandis que le générateur
d’appoint 2 se déclenche à un temps t de l’ordre de 29min.
[0105] On note que le taux de modulation Tx de la pom-
pe à chaleur 3 devient nul vers 12h22 sur la figure 6 et
vers 0h42min sur la figure 7, indiquant là que le coefficient
de performance réel devient inférieur au coefficient de
performance seuil.

Avantages

[0106] Le procédé de régulation 30 assurant le calcul
du coefficient de performance réel en temps réel lors du
fonctionnement du système de chauffage 1, on obtient
un fonctionnement optimal du système 1, puisque le
coefficient de performance réel est maintenu supérieur
ou égal au coefficient de performance réel seuil, quitte à
faire un appoint avec le générateur d’appoint 2 sans ar-
rêter pour autant la pompe à chaleur 3.
[0107] Le système de chauffage 1 assure, du fait en
particulier de la bouteille de découplage hydraulique 4,
un fonctionnement autonome des circuits relatifs au gé-
nérateur d’appoint 2, à la pompe à chaleur 3, au réseau
de chauffage 5 et au préparateur 6, ce qui permet de
choisir des conditions optimales de fonctionnement pour
chacun des circuits.
[0108] L’invention s’applique tout particulièrement au
cas où le système de chauffage 1 comprend une pluralité
de générateurs d’appoint et une pluralité de pompes à
chaleur ; dans ce cas, le local approvisionné par le sys-
tème 1 est une installation collective (par opposition à
domestique).

Revendications

1. Procédé de régulation thermique d’un système (1)
de chauffage d’eau destinée à alimenter un local en
eau chaude, ledit système de chauffage comprenant
un générateur d’appoint à énergie fossile (2), une
pompe à chaleur à compresseur à vitesse variable
(3) et une bouteille de découplage hydraulique (4)
connectée audit générateur d’appoint (2) et à ladite
pompe à chaleur (3), le procédé de régulation
comprenant :

- une étape d’activation de la pompe à chaleur
(3) systématiquement consécutive à une étape
d’activation du système de chauffage (1) pour
régler la température d’eau sortant de la bou-
teille hydraulique à une température donnée, di-
te température de consigne,
- une étape de détermination d’un coefficient de
performance de la pompe à chaleur à des temps
donnés pendant une durée de fonctionnement
du système de chauffage (1), dit coefficient de
performance réel, que le compresseur fonction-
ne ou soit en arrêt, et
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- une étape de modulation d’un taux de charge
de la pompe à chaleur en fonction de la valeur
mesurée du coefficient de performance réel et
d’une comparaison de la température d’eau sor-
tant de la bouteille hydraulique à la température
de consigne.

2. Procédé de régulation thermique selon la revendi-
cation 1, dans lequel, au cours de l’étape de déter-
mination du coefficient de performance réel, le coef-
ficient de performance réel est calculé en fonction
d’une température extérieure, d’une température ca-
ractéristique de la pompe à chaleur (3) et d’un taux
de charge de la pompe à chaleur (3).

3. Procédé de régulation thermique selon l’une des re-
vendications 1 ou 2, comprenant une étape de com-
paraison du coefficient de performance réel à une
valeur seuil, dite coefficient de performance seuil.

4. Procédé de régulation thermique selon la revendi-
cation précédente, comprenant une étape de mesu-
re de la température de sortie de l’eau hors de la
bouteille hydraulique (4), et une étape d’activation
du générateur d’appoint si, à un temps donné de
fonctionnement de la pompe à chaleur, la tempéra-
ture de sortie est inférieure à la température de con-
signe.

5. Procédé de régulation thermique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, compre-
nant une étape de désactivation de la pompe à cha-
leur si le coefficient de performance réel est inférieur
au coefficient de performance seuil.

6. Procédé de régulation thermique selon la revendi-
cation précédente, comprenant une étape de déter-
mination du coefficient de performance réel à inter-
valle donné, régulier ou irrégulier, pendant la désac-
tivation de la pompe à chaleur.

7. Procédé de régulation thermique selon la revendi-
cation précédente, comprenant une étape d’activa-
tion de la pompe à chaleur quand le coefficient de
performance réel redevient égal au coefficient de
performance seuil.

8. Procédé de régulation thermique selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, compre-
nant une étape de blocage d’activation du généra-
teur d’appoint pendant une durée donnée, dite durée
de blocage.

9. Procédé de régulation thermique selon la revendi-
cation précédente, comprenant une étape de déter-
mination du coefficient de performance réel de la
pompe à chaleur à des temps donnés pendant la
durée de blocage, une étape de comparaison du

coefficient de performance réel à une valeur seuil,
dite coefficient de performance seuil, et une étape
d’activation du générateur d’appoint si le coefficient
de performance réel est inférieur au coefficient de
performance seuil.

10. Procédé de régulation thermique selon l’une quel-
conque des revendications 3 à 9, dans lequel, au
cours de l’étape de modulation du taux de charge,
si le coefficient de performance est supérieur ou égal
au coefficient de performance seuil, on modifie le
taux de charge de la pompe à chaleur (3) de sorte
à augmenter le coefficient de performance jusqu’à
une valeur maximale.

11. Procédé de régulation thermique selon l’une quel-
conque des revendications 3 à 9, dans lequel, au
cours de l’étape de modulation du taux de charge,
si le coefficient de performance est supérieur ou égal
au coefficient de performance seuil, on modifie le
taux de charge de la pompe à chaleur (3) de sorte
à augmenter le taux de charge jusqu’à une valeur
maximale.

12. Bouteille hydraulique pour un système de chauffage
d’eau destinée à alimenter en eau chaude un local,
comprenant un piquage conformé pour alimenter en
eau une pompe à chaleur, un piquage conformé pour
recevoir de l’eau de ladite pompe à chaleur, un pi-
quage conformé pour alimenter en eau un généra-
teur d’appoint à énergie fossile, un piquage confor-
mé pour recevoir de l’eau du générateur d’appoint à
énergie fossile, un piquage conformé pour alimenter
en eau un réservoir d’eau chaude du local, un piqua-
ge conformé pour recevoir de l’eau du réservoir
d’eau chaude du local, un piquage conformé pour
alimenter en eau un réseau de chauffage d’air du
local et un piquage conformé pour recevoir de l’eau
d’un réseau de chauffage d’air du local, la bouteille
comprenant un capteur de température dans une
partie basse (15) d’un réservoir de la bouteille et un
capteur de température dans une partie haute (16)
du réservoir de la bouteille de sorte à mettre en
oeuvre le procédé de régulation selon l’une des re-
vendications précédentes.

13. Bouteille hydraulique selon la revendication précé-
dente, dans laquelle un diamètre de la bouteille me-
sure entre deux et cinq fois plus qu’un diamètre de
plus grande valeur parmi des diamètres des piqua-
ges, et/ou une distance entre deux piquages mesure
entre deux fois et six fois plus que le diamètre de
plus grande valeur parmi des diamètres des piqua-
ges.

14. Système de chauffage d’eau destinée à alimenter
un local en eau chaude, comprenant au moins un
générateur d’appoint à énergie fossile, au moins une
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pompe à chaleur et une bouteille de découplage hy-
draulique selon l’une des revendications 12 ou 13
connectée audit au moins un générateur d’appoint
et à ladite au moins une pompe à chaleur et une
unité de calcul pour mettre en oeuvre le procédé de
régulation selon l’une des revendications 1 à 11.
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